
COMPTE RENDU REUNION 

DU 15/07/2024 A 20H30 

 

Présents : Mme PROSPER Michèle, M. SAINT GUIRONS Joël, Mme MALLET Martine, M. 

POCHEZ Jean-Yves, Mme DUSSEAU Frédérique, M. MAMIQUE Florent, Mme DUCAMP 

Delphine, M. DUPAYA Frédéric, M. DARRICARRERE Olivier, et M. Olivier LABE. 

Absent(e)s excusé(e)s : M. LABEDADE Eric et Mme POUTOIRE Nathalie. 

 

Pouvoirs :  

 

Mme le Maire, Michèle PROSPER, désigne Florent MAMIQUE, secrétaire de séance. 

 

 

1- Approbation et signature du CR du 27/05/2024 : 

Mme le Maire demande s’il y a des remarques à formuler concernant le compte-rendu de la séance du 

27.05.2024. 

Aucune n’est formulée. 

Il est procédé au vote. 

 

Le compte-rendu est adopté à l’unanimité. 

 

 

 

2- Chemin rural de Lamoule : 

Délibération D2024-21 : Aliénation chemin rural de Lamoule (portion)  

 

Madame le Maire rend compte au Conseil Municipal de la demande d’aliénation de la portion du 

chemin rural de Lamoule, formulée par M. et Mme LEBUGLE, futurs propriétaires de la propriété au 

2234 route de la Midouze - « moulin de Libé ». Ils souhaitent pouvoir acquérir la portion du chemin 

rural traversant cette propriété au droit des parcelles E 190-194-197-209. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

 

- de donner son accord de principe d’aliénation de ladite portion du chemin rural de Lamoule, 

 

- que la commune ne prendra en compte aucun frais quant aux démarches et aux réalisations futures 

de cette aliénation.  

 

- que l’autorisation pour réaliser ce déplacement est conditionnée par les conclusions de l’enquête 

publique qui devra être lancée et ce, aux frais du demandeur. 

 

- d’autoriser Madame le Maire à signer toutes les pièces afférentes au dossier. 

 

 

 

3-Informations diverses : 

• Forêt et DFCI : point fait par Joël SAINT-GUIRONS  

 

Délibération D2024-22 : coupe à désigner et mettre en vente 

Conformément à la proposition du programme des coupes de l’année 2025 présenté par l’Office 

National des Forêts, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’approuver la proposition du programme des 

coupes de l’année 2025 proposé par l’ONF et dont les caractéristiques sont précisées ci-dessous : 
 



ETAT D’ASSIETTE ; coupes prévues à l’aménagement :       
 

N° de parcelle Essence 
Nature technique 

de la coupe 
Surface totale 
de la parcelle  

Surface parcourue 
en coupe 

Volume total 
estimé m3 

Age des bois 

7a Pin maritime E1 4,23 4,23 85 12 

8 Pin maritime E1 13,31 13,31 333 11 

10 Pin maritime E1 1,98 0,75 19 11 

13b Pin maritime E2 0,56 0,56 14 22 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

- que toutes les coupes seront vendues sur pied par l'ONF en vente de gré à gré par soumission 

ou en vente de gré à gré simple. 

- de donner pouvoir à Mme le Maire pour effectuer toutes les démarches nécessaires à la bonne 

réalisation des opérations de commercialisation des bois. 

 
 

•  Commission Culture-Environnement-Tradition : point fait par Frédérique DUSSEAU 

- 17/06/2024 : atelier Sophrologie et massage, 8-10 personnes. Une 2e journée sera organisée. 

- 06/08/2024 : participation bénévole au Marché des Producteurs de Pays à Tartas. 

 
 

• Distribution des sacs poubelle : la distribution se fera progressivement sur l’ensemble de la 

commune entre mi-juillet et fin août. Cette année (et les suivantes) il sera distribué 2 rouleaux de sacs 

50 L (et non des 100L) compte-tenu de la modification des containers d’ordures ménagères prévue 

par le SIETOM de Chalosse d’ici début d’année 2025. En effet, les nouveaux containers ne peuvent 

pas recevoir des sacs de plus de 50L. 

 
 

• SIETOM, application des horaires d’été du 1er juillet au 31 août 2024 : 

- dans les déchetteries : 7h-12h30 et 13h-14h30, 

- pour les collectes d’ordures ménagères : 4h45-12h00 
 

 

• SIETOM, mise en place de tests pour les barrières d’accès en déchetterie dès cette semaine 

donc il faut penser à prendre son badge ou son e-badge (QR code) avec soi. 

 
 

•    CCPT refonte du portail internet communautaire : 600€ pour le site internet de la commune 

de Carcarès-Ste-Croix + 160€ pour création d’une liaison avec Intramuros. 

 
 

•    CCPT, plan d’action foncière avec l’EPFL : aucun besoin ou projet prévu. 
 

 

•    La Ligue contre le cancer, challenge des mairies roses 2024 avec proposition de commande 

de parapluies roses. Les membres du conseil souhaitent passer la même commande que l’an passé 

soit 15 parapluies roses. 

 
 

•   SDIS 40 : compte-rendu d’activité sur la commune du 01/01/2024 au 30/06/2024. 

Total de 26 interventions enregistrées sur cette période (contre 17 en 2023). 

 
 

•   PST Omnisports, courrier de remerciement pour la subvention versée par la commune. 

 



 

•   SYDEC - PETR Adour Chalosse Tursan, rapport enquête transition énergétique « Etat des 

lieux du territoire » de Carcarès-Sainte-Croix. A cette date, l’ensemble des services sur cuivre seront 

arrêtés et les utilisateurs du réseau cuivre devront avoir migré sur une autre technologie disponible. 

 
 

• ORANGE, courrier d’information sur la fermeture du réseau cuivre sur la commune de 

Carcarès-Sainte-Croix en janvier 2028. 

 
 

• Logements libres sur la commune : 

- Appartement communal n°2, type T3 au 1er étage du bâtiment ancienne école (au-dessus de la 

bibliothèque), 62,32m². Loyer + charges environ 488€. Demande à formuler en mairie. 

- Appartement social au Sourbé, T4 de 75m² en rez-de-chaussée avec petit jardin. Loyer + charges 

environ 480€. Demande à formuler en mairie et dépôt dossier auprès de l’Office Public de l'Habitat 

des Landes (XLHabitat). 

- Ancien Presbytère : ne sera pas reloué. Une étude de réhabilitation de ce bâtiment va être demandée 

à l’architecte du CAUE.  

 
 

• Maïsadour, courrier projet de manifestation « La ferme du futur » le jeudi 12 septembre 2024 

au 410 route de la Midouze. 

 
 

• Réunions publiques prévues cette année (en remplacement du bulletin municipal) : 

- Secteur Sainte-Croix, sous les arbres de l’Eglise, le mercredi 11 septembre 2024 à 19h30, 

- Secteur Carcarès, à la salle du Foyer des Jeunes, le mercredi 18 septembre 2024 à 19h30. 

 
 
 

Fin de la séance à 22h20.  

 
 

 

Michèle PROSPER Joël  

SAINT-GUIRONS 

Martine MALLET Jean-Yves POCHEZ Olivier 

DARRICARRERE 

Delphine DUCAMP Frédéric DUPAYA Frédérique 

DUSSEAU 

Eric LABEDADE Olivier LABE 

Florent MAMIQUE Nathalie POUTOIRE    


